
Audas Cas-Cortir cl'pay›,-quronradhur, 	Converti:1one, 
'i sont pris en charge par des hUrcaux établis à cetteSan dans lès ininistèr -ese 

e'hInstice Ott du Procureur Pénéi-al des provinces et des territoires. 
Ces bureaux _sont-appelé:S.  «Aitiorités centrales'» ;OU trouvera à la 
section 111 des détails sur la Convention ainsi que la liste des pays, 
si,„,ontaireS: Les adresses des Autontés centrales au Canada figurent à 
la sectron 

,- Si vous a.vei dquestionS, -Veuillez cornmuniqtier..avec la Direction 
.-.. généralé::déeaffairés---;COnsurair>és du ministhc des  -Affaires' étrangéres 
"ét du Commerce international; 1 25; pr )Jncnadc  Stissèx,,Ottawa ON 

809 387.3124. ou :1 800:267:-.:67à8i(auCatiada)',- oii  

(613) 996:888:5;iéjéé.:f613)',995,9221( ou (613) .996,5358:-,Voàs 
trOuverei également begiiidé, ét d'ami:ès rénSengttements titiles', au •ife 
,Wéb cié.S.  Affairés tinriStilaireS' 

l_Â

—  

présent guide cherche, dans la mesure au possible,.à fiiiintir- des - 
renseignements exacts èt à joirr. --11 ne:--s'agit toutefois que d'une 
information-  d'ordre ge'néi-al: :;LeS 1 -persn n n cs ,qui vivent actuellesn' en t 
ou risquent 'de '.-viVré 'cette -situation; doivent ,  demander :conseil aux 
autorités compétentes.'':Audin ,--renSeignemerit- contenu datiS cette 
brochure ife'dnif . 'étréiinterprété COMiné un- conSeil,-jiiiidihité ou n'est 
censeremplac'er lés >conseils (fun aizaçat ou irautreS auttitités.  
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